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SYNDICAT MIXTE DE L’AEROPORT DE POITIERS-BIARD 

COMITE SYNDICAL DU SMAPB 

      

Mardi 4 avril 2023 - 09h00 

Salle Pierre de Voyer d’Argenson - Hôtel du Département  

 
 

 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
 
 

RAPPORT N°7 - VOTE DU MONTANT 2023 DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE D’EXPLOITATION (CFE) 
AU DELEGATAIRE 

 

Par délibération en date du 18 octobre 2019, le SMAPB a confié à la Société d’Exploitation et d’Action 
Locale de l’Aéroport de Poitiers Biard (SEALAPB), la gestion de l’exploitation de l’aéroport pour une 
durée de 12 ans à compter du 1er janvier 2020. 

Le comité syndical a par ailleurs autorisé le Président à signer la convention de délégation de service 
public de la gestion et de l’exploitation de l’aéroport. 

L’article 31 et l’annexe 5 de la convention précisent que le délégataire peut percevoir une contribution 
financière d’exploitation de l’autorité délégante en contrepartie des sujétions de service public qu’il 
assumera pendant toute la durée du contrat. 

Le montant de la CFE suivant l’annexe 5 pour l’année 2023 s’élève à 461 840 €.  

Le comité syndical est invité à approuver le versement de la contribution financière d’exploitation 
d’un montant de 461 840 € selon les conditions exposées ci-dessus.  

Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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